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2° une référence au revenu requis de l’Agence pour 
une forme d’énergie ou pour un groupe de carburants et 
combustibles est une référence à l’apport fi nancier global 
réparti par forme d’énergie fi xé par le gouvernement en 
vertu de l’article 16;

3° une référence à la Régie de l’énergie est une 
référence au ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles;

4° une référence à l’exercice fi nancier de l’Agence 
est une référence à l’exercice financier du Fonds des 
ressources naturelles du ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles institué par l’article 17.12.12 de la 
Loi sur le ministère des Ressources naturelles et de 
la Faune (chapitre M-25.2);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 64 de la Loi sur 
l’effi cacité et l’innovation énergétiques, le plan d’ensemble 
en effi cacité énergétique et nouvelles technologies 2007-
2010 élaboré par l’Agence de l’efficacité énergétique 
est maintenu jusqu’à ce qu’il soit remplacé par le plan 
d’ensemble en effi cacité et en innovation énergétiques 
prévu par cette loi;

ATTENDU QUE l’apport fi nancier global requis pour 
mettre en œuvre les programmes et les mesures en effi -
cacité et en innovation énergétiques de ce plan est de 
40 627 000 $ pour l’exercice fi nancier 2014-2015; 

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE, pour l’exercice financier 2014-2015, l’apport 
fi nancier global devant être consacré aux actions favo-
risant l’effi cacité et l’innovation énergétiques soit fi xé à 
40 627 000 $;

QUE, pour l’exercice financier 2014-2015, l’apport 
fi nancier global de 40 627 000 $ soit réparti par forme 
d’énergie pour l’établissement de la quote-part payable au 
ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles par les 
distributeurs d’énergie de la façon suivante :

1) 24 612 000 $ pour l’électricité;

2) 7 562 000 $ pour le gaz naturel;

3) 866 000 $ pour le mazout lourd;

4) 5 078 000 $ pour le mazout léger;

5) 0 $ pour l’essence;

6) 2 339 000 $ pour le diesel;

7) 170 000 $ pour le propane.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63135

Gouvernement du Québec

Décret 322-2015, 7 avril 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles 
Boulianne comme régisseur en surnombre de la Régie 
de l’énergie

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7 de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01) prévoit que 
le gouvernement peut, lorsque la bonne expédition des 
affaires de la Régie le requiert, nommer des régisseurs en 
surnombre, à temps plein ou à temps partiel;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 10 de cette 
loi prévoit que la durée du mandat des régisseurs nommés en 
surnombre est soit fi xée par l’acte de nomination sans excé-
der deux ans, soit déterminée par référence à une mission 
particulière qui y est précisée;

ATTENDU QUE l’article 12 de cette loi prévoit notam-
ment que le gouvernement fixe la rémunération, les 
avantages sociaux et les autres conditions de travail des 
régisseurs;

ATTENDU QUE monsieur Gilles Boulianne a été nommé 
de nouveau régisseur et vice-président de la Régie de 
l’énergie par le décret numéro 69-2010 du 26 janvier 2010, 
que son mandat viendra à échéance le 10 avril 2015 et qu’il 
y a lieu de le nommer régisseur en surnombre;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE monsieur Gilles Boulianne, régisseur et vice-
président de la Régie de l’énergie, soit nommé régisseur en 
surnombre de cette régie pour un mandat de deux ans à 
compter du 11 avril 2015, aux conditions annexées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Texte surligné 
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Conditions de travail de monsieur Gilles 
Boulianne comme régisseur en surnombre 
de la Régie de l’énergie
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la 
Loi sur la Régie de l’énergie (chapitre R-6.01)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Gilles 
Boulianne qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme régisseur en surnombre de la Régie de 
l’énergie, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois 
et des règlements ainsi que des règles et des politiques 
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires, il 
exerce tout mandat que lui confi e le président de la Régie.

Monsieur Boulianne exerce ses fonctions au siège de 
la Régie à Montréal.

Monsieur Boulianne, agent de recherche et de planifi -
cation socioéconomique, est en congé sans traitement du 
ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles pour 
la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 11 avril 2015 pour 
se terminer le 10 avril 2017, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Boulianne reçoit un traitement annuel de 127 242 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un membre d’un organisme du gouvernement du niveau 3 
compte tenu des modifi cations qui y ont été ou qui pourront 
y être apportées.

3.2 Allocation de séjour

Pour la durée du présent mandat, monsieur Boulianne 
reçoit une allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais 
de séjour à Montréal.

3.3 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Boulianne comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3 compte tenu des modifi cations qui y ont 
été ou qui pourront y être apportées.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Boulianne peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de régisseur en surnombre de la 
Régie, sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Boulianne consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat, le président de la 
Régie pourra permettre à monsieur Boulianne de conti-
nuer l’étude d’une demande dont il a été saisi et en décider. 
Il sera alors rémunéré sur la base d’un taux horaire calculé 
en fonction de son traitement annuel.

5. RETOUR

Monsieur Boulianne peut demander que ses fonctions 
de régisseur en surnombre de la Régie prennent fi n avant 
l’échéance du 10 avril 2017, après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère de l’Énergie et des Ressources naturelles, au trai-
tement qu’il avait comme régisseur en surnombre de la 
Régie sous réserve que ce traitement n’excède pas le maxi-
mum de l’échelle de traitement des agents de recherche et 
de planifi cation socioéconomique.
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6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Boulianne se termine le 10 avril 2017. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre 
de régisseur en surnombre de la Régie, il l’en avisera au 
plus tard quatre mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Boulianne à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles au 
traitement prévu au deuxième alinéa de l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 GILLES BOULIANNE  ANDRÉ FORTIER,
  secrétaire général associé

63136

Gouvernement du Québec

Décret 323-2015, 7 avril 2015
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de la 
Loi sur la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(chapitre C-2) prévoit que les affaires de la Caisse de 
dépôt et placement du Québec sont administrées par un 
conseil d’administration composé d’un minimum de neuf 
membres et d’au plus quinze membres dont le président 
du conseil et le président et chef de la direction, que les 
membres autres que ceux-ci sont nommés par le gouverne-
ment, après consultation du conseil, pour un mandat d’au 
plus cinq ans et que le gouvernement fi xe, selon le cas, 
le traitement, le traitement additionnel, les honoraires ou 
les allocations de tous les membres du conseil d’adminis-
tration à l’exception du président et chef de la direction;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5.5 de 
cette loi prévoit notamment qu’au moins les deux tiers des 
membres du conseil d’administration, dont le président du 
conseil, doivent être indépendants;

ATTENDU QUE l’article 5.6 de cette loi prévoit que les 
membres indépendants sont choisis en tenant compte du 
profi l d’expertise et d’expérience établi, le cas échéant, 
par le conseil d’administration de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec;

ATTENDU QUE monsieur Denys Jean a été nommé 
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec par le décret numéro 952-2011 
du 14 septembre 2011 et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un poste de 
membre du conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été consulté relative-
ment à la nomination des deux membres désignés ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE monsieur Norman Johnston, président-directeur 
général, Régie des rentes du Québec, soit nommé membre 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et place-
ment du Québec pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Denys Jean;

QUE monsieur Bertrand Cesvet, président et associé 
principal, Sid Lee inc., soit nommé membre indépendant 
du conseil d’administration de la Caisse de dépôt et pla-
cement du Québec pour un mandat de trois ans à compter 
des présentes;

QUE le décret numéro 610-2006 du 28 juin 2006 
concernant la rémunération des membres des conseils 
d’administration de certaines sociétés d’État s’applique 
aux personnes nommées en vertu du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63137
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